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    Préface

    Le présent ouvrage vient à son heure pour compléter les trop rares études sur le droit public gabonais. Il est à mettre au crédit d’Ernest Tsatsabi de l’avoir conçu et écrit dans une perspective simple mais particulièrement pertinente : celle d’offrir un panorama complet de la justice administrative gabonaise. Comme l’auteur l’indique lui-même, il ne s’agit pas d’un manuel de contentieux administratif décrivant en détail les règles relatives à l’action en justice devant les juridictions administratives gabonaises. Ernest Tsatsabi préfère mettre en lumière les traits fondamentaux de l’organisation de la justice administrative gabonaise et du déroulement des instances devant elle.

    Ce faisant, il nous livre son analyse des forces et des faiblesses d’une justice dont il souligne constamment l’importance pour la construction d’un Etat de droit et donc, notamment, pour la protection des droits des individus contre les égarements ou les excès de l’action administrative. Tout n’est certainement pas parfait dans l’organisation et le fonctionnement actuels de la juridiction administrative gabonaise. Mais son homologue française, qui lui a si fortement servi de modèle, n’échappe pas non plus à la critique et continue encore, plus de deux siècles après son apparition, à évoluer et à parfaire son office. Comment espérer alors qu’un système aussi récent que celui dont s’est doté le Gabon à compter de son accession à l’indépendance puisse être sans défauts ? Tout au plus conviendrait-il, il est vrai, comme le regrette Ernest Tsatsabi, que le juge administratif gabonais fasse preuve d’un peu plus d’audace pour accentuer progressivement son contrôle de l’Administration et améliorer l’efficacité de son intervention.

    Destiné plutôt au public gabonais et, plus largement, de l’Afrique francophone, l’ouvrage d’Ernest Tsatsabi recèle bien des éléments intéressant le juriste français. Car si, pour l’essentiel il découvrira une juridiction administrative aux traits familiers, il ne manquera pas de relever des solutions originales et stimulantes. Ainsi de l’existence d’un ordre juridictionnel financier distinct ou de l’obligation de former un recours administratif préalable devant l’Administration avant de pouvoir saisir le juge administratif. Sur ce dernier point, il est permis de nuancer la critique émise par Ernest Tsatsabi (une fois n’est pas coutume !) pour constater qu’en contentieux administratif français, les hypothèses de recours administratif préalable obligatoire ont été multipliées ces dernières années. Outre le désengorgement de la juridiction administrative (problème certes inconnu pour l’instant au Gabon), il s’agit de favoriser une solution amiable et évidemment plus rapide et plus économique que celle issue d’un recours juridictionnel. La généralisation du recours administratif préalable obligatoire n’est donc pas nécessairement condamnable. Mais, comme toujours en droit public, tout dépend de l’équilibre obtenu entre la promotion de l’intérêt général et la sauvegarde des droits des administrés. On le voit, juristes gabonais et français trouveront matière à débat dans cette belle présentation de la justice administrative gabonaise.

    Qu’il nous soit permis, pour finir, de souhaiter à l’ouvrage d’Ernest Tsatsabi de rencontrer le succès qu’il mérite. Après sa thèse remarquée de contentieux administratif français, voici qu’il apporte une pierre déterminante à l’édification doctrinale du droit administratif gabonais. Tout porte à croire que ce ne sera pas la seule tant il marche déjà dignement sur les traces des pères fondateurs de ce droit.

    
      Bertrand Seiller

      Professeur à l’Université Panthéon-Assas Paris II
    

    Avant-propos

    Dans l’avertissement rédigé pour son ouvrage de droit administratif paru il y a une trentaine d’années, le doyen Max Remondo écrit : « L’une des directives pédagogiques données à la Faculté de Droit et des Sciences économiques de Libreville depuis sa création est d’adapter, dans la mesure du possible, les cours qui y sont dispensés aux “réalités locales” ». (V. Le Droit administratif gabonais, Paris, LGDJ, Coll. Bibliothèque africaine et malgache, 1987, 304 pages).

    A peine inscrit à Paris II en vue de la rédaction d’une thèse de droit administratif français, et comme par écho à cette noble mission assignée à l’université gabonaise et rappelée un quart de siècle plus tôt, mon maître et ami le professeur Bertrand Seiller, me dédicaçant gentiment à l’automne 2001 le tome 1 de la première édition de son ouvrage de Droit administratif – Les sources et le juge-acquis quelques jours plus tôt auprès d’une librairie d’une célèbre rue parisienne écrivait à son tour : « A Ernest Tsatsabi, dans l’espoir qu’il permette le développement attendu du droit administratif gabonais ».

    Devenu quelques années plus tard enseignant à la Faculté de droit de Libreville, je n’avais guère de choix que de répondre favorablement à cet appel lancé par mon maître parisien. C’est donc très tôt-après un an d’exercice en tant qu’enseignant au département de droit public – qu’a germé en moi le présent projet non sans ignorer la difficulté de ma tâche.

    En tant qu’administrativiste, je sais pertinemment que le développement du droit administratif en terre gabonaise est loin d’être effectif. La discipline y est encore à l’état embryonnaire. Sa construction constitue, pour paraphraser un illustre homme d’Etat français, un vaste programme !

    Fort heureusement, les bases de cette branche du droit public ont été posées par deux grands maîtres gabonais qui ont su tracer la voie à suivre (V.M.Remondo : Le Droit administratif gabonais, préc. ; G. Pambou Tchivounda : Les grandes décisions de la justice administrative du Gabon, Paris, A. Pédone, 1994, 645 pages). A ces deux classiques s’ajoutent des thèses soutenues dans des universités françaises (V. notamment, H. Ngangui : Contribution à l’étude du contentieux administratif au Gabon, thèse dactyl., Université de Reims Champagne-Ardenne, 2006, 362 pages ; S. Kwahou : La justice administrative au Gabon : essai sur l’exercice de la fonction juridictionnelle en matière administrative, thèse dactyl., Université de Rouen, 2004, 463 pages).

    Lentement mais sûrement, l’œuvre d’édification du droit administratif gabonais se poursuit (V. le récent ouvrage de S. Kwahou : Le Contentieux administratif gabonais en 13 leçons, Saint-Denis, Publibook, 2016, 224 pages).

    Si nul ne sait combien de temps cela prendra, une chose est néanmoins sûre : l’édification d’un droit administratif gabonais ne sera pas l’œuvre exclusive de la doctrine et des autorités législative et réglementaire. Le juge administratif devra pleinement jouer sa partition. Son implication est d’autant plus utile que la discipline concernée est par essence d’origine prétorienne. La timidité dont a fait preuve le juge administratif gabonais jusqu’ici doit donc s’effacer pour laisser place à l’audace et au génie créateur, deux qualités tant enviées à son homologue français. C’est là une condition nécessaire et même suffisante pour faire passer le droit administratif gabonais de son état actuel de droit à forte base textuelle à celui d’un droit essentiellement jurisprudentiel.

    Avec « La justice administrative gabonaise », le droit administratif gabonais ne fait certes qu’un petit pas dans sa longue marche en vue de son édification. Son auteur reste convaincu qu’à sa suite, d’autres bâtisseurs fussent-ils modestes comme lui, prendront le relais afin que le développement attendu dudit droit devienne une réalité !

    Introduction

    A la suite de l’ancienne puissance coloniale, la France, le Gabon a, comme beaucoup de pays africains francophones opté pour le système de la dualité de juridiction1, c’est-à-dire de séparation du contentieux judiciaire et du contentieux administratif avec la coexistence de deux Cours souveraines : Cour de cassation placée à la tête de l’ordre judiciaire et Conseil d’Etat pour l’ordre administratif2. La connaissance des litiges opposant les particuliers à l’Administration ou les différentes administrations entre elles ressortit donc en principe à la compétence du juge administratif3.

    On le sait, ce système est différent de celui en vigueur dans les pays anglo-saxons. Dans ces derniers en effet, il est laissé aux juridictions de droit commun le soin de juger tous les litiges sans préoccupation de la qualité des plaideurs, de l’objet du procès ou de la nature des actes incriminés4. Qualifié d’unité de juridiction, ce système se caractérise par l’existence d’une Cour suprême ayant en son sein plusieurs formations spécialisées dont l’équivalent en Grande-Bretagne est la High Court.

    C’est au début de la période de la Restauration (1814-1830) qu’apparaît la juridiction administrative dans les colonies françaises. A l’origine, le pouvoir de statuer sur les réclamations contentieuses appartenait aux Gouverneurs de colonies. Des conseils du contentieux administratif sont par la suite institués. A partir de 1934, il n’en restera cependant qu’un seul pour toute l’Afrique Equatoriale Française (AEF) dont faisait partie la colonie du Gabon. Il faudra attendre un quart de siècle pour voir le Gabon se doter d’une juridiction administrative en propre. C’est en effet en 1959, à la veille de l’accession du pays à la souveraineté internationale, que le tribunal administratif de Libreville est créé par la loi du 22 juin 19595.

    Jusqu’à la modification de cette dernière par une autre datant du 8 juin 1960, cette juridiction est juge en premier et dernier ressort de l’ensemble du contentieux administratif et relève par la voie de la cassation du Conseil d’Etat français.

    L’indépendance du pays une fois proclamée le 17 août 1960, des initiatives en correction de cette situation seront rapidement prises par les nouvelles autorités. C’est ainsi que la loi n°24/62 du 20 novembre 1962 crée une Cour suprême composée de quatre chambres : judiciaire, administrative, constitutionnelle et des comptes.

    Sous l’empire de la loi de 1962, tout le contentieux se dénoue au niveau de la Cour suprême. S’agissant du contentieux administratif, la chambre administrative statue donc en premier et dernier ressort.

    Dans le prolongement de ce texte majeur, la loi n°6/78 du 1er juin 1978 qui organise à nouveau la justice en République gabonaise introduit deux innovations :

    - la règle du double degré de juridiction est étendue au contentieux administratif. Les affaires sont portées en premier ressort devant les sections administratives des tribunaux de première instance siégeant au chef-lieu de chaque province6. Les décisions rendues par celles-ci sont portées en appel devant la Chambre administrative de la Cour suprême ;

    - la généralisation de la collégialité qui n’existait jusque-là qu’au niveau des Chambres judiciaire et administrative de la Cour suprême.

     

    En 1994 la justice gabonaise dans son ensemble va connaître une grande révolution. Cette dernière s’est opérée en deux temps :

    
      - la loi n°1/94 du 18 mars 1994 portant révision de la Constitution du 26 mars 1991 a eu pour conséquence principale, l’éclatement de la Cour suprême et l’érection de ses anciennes chambres en Cours souveraines : Cour judiciaire, Cour des comptes et Cour administrative
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      Cette réforme entérine par ailleurs l’érection de l’ancienne chambre constitutionnelle en Cour constitutionnelle dont le fonctionnement a été effectif dès 1991
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    - la loi n°7/94 du 16 septembre 1994 portant organisation de la justice qui suit la révision constitutionnelle de mars 1994 révolutionne sensiblement la justice administrative gabonaise.

    Les anciennes sections administratives des tribunaux de première instance sont transformées en tribunaux administratifs autonomes.

    Des cours administratives d’appel sont créées prenant ainsi place entre les tribunaux administratifs et le Conseil d’Etat9. Leur création est venue ainsi parachever le schéma normal de tout ordre juridictionnel.

    A l’instar donc de l’ordre judiciaire, l’ordre administratif comprend trois niveaux : le Conseil d’Etat, juridiction suprême, les cours administratives d’appel et les tribunaux administratifs.

    Cette énumération n’est cependant pas complète. Il convient en effet d’y adjoindre les juridictions administratives spéciales. La phase des développements permettra de le démontrer.

    Les raisons d’être du principe de la dualité de juridiction ne sont pas les mêmes en France qu’au Gabon.

    Le premier pays cité en est le berceau. C’est à sa suite que les Etats africains francophones dont le Gabon, l’ont adopté. De ce fait, si la troisième raison évoquée concernant la France et qui est relative au droit applicable par la juridiction administrative peut également être valable pour le Gabon, la raison la plus pertinente reste historique. En effet, le souci des puissances colonisatrices et notamment de la France, était d’implanter outre-mer des institutions calquées sur les siennes propres.

    Certes, « la transposition en Afrique francophone du système contentieux de l’ex-métropole, avant et après les indépendances ne s’est effectuée ni spontanément, ni sans difficulté, le réflexe du mimétisme ayant […], été tempéré par la prise en considération des composantes et des exigences spécifiques de l’environnement sociopolitique local »10.

    La dualité de juridiction s’accompagne à son tour d’une dualité de compétence : compétence contentieuse et compétence consultative. En effet, contrairement à son homologue judiciaire, la juridiction administrative, le Conseil d’Etat notamment, a la particularité d’être à la fois juge et conseil du gouvernement11.

    Sur le plan statutaire, il n’y a pas au Gabon, contrairement à ce qui a prévalu pendant longtemps en France, d’inégalité en matière de reconnaissance entre le juge judiciaire et le juge administratif12. Tous les deux bénéficient d’une reconnaissance constitutionnelle expresse par le biais du Titre V de la Constitution du 26 mars 1991 intitulé : « Du pouvoir judiciaire ».

    Pour s’en convaincre, il suffit de lire les articles 67 et 74.

    Le premier dispose : « La justice est rendue au nom du peuple gabonais par la Cour constitutionnelle, les juridictions de l’ordre judiciaire, les juridictions de l’ordre administratif, les juridictions de l’ordre financier, la Haute cour de justice et les autres juridictions d’exception ».

    Quant au second, il rappelle : « Le Conseil d’Etat est la plus haute juridiction de l’Etat en matière administrative ».

    Au regard de ce qui précède, les dispositions de l’article 68 de la Constitution du 26 mars 1991 relatives à l’indépendance du pouvoir judiciaire (I) ainsi qu’à son principal corollaire, la soumission du juge à l’autorité de la loi (II), concernent bel et bien la juridiction administrative13.

    
      
      I. L’indépendance du pouvoir judiciaire14

    Dans la vie d’un Etat, la magistrature occupe dans son ensemble une place de choix. C’est en effet elle qui, au nom du peuple souverain, est chargée de juger les personnes publiques et privées et donc de requérir l’application de la loi15. Il va de soi que l’accomplissement d’une mission aussi importante ne peut être possible que si la magistrature est indépendante. Dans sa décision Tribunaux maritimes commerciaux, rendue il y a quelques années, le Conseil constitutionnel français rappelle à juste titre que « le principe d’indépendance est indissociable de l’exercice de fonctions juridictionnelles »16. L’on comprend pourquoi l’indépendance du pouvoir judiciaire a reçu comme dans beaucoup de pays, valeur constitutionnelle au Gabon. Il revient dès lors au juge d’en mesurer la portée dans le cadre de l’exercice de son office.

    En la matière, le législateur n’est pas en reste. Après avoir repris quasiment l’ensemble des dispositions de l’article 68 de la loi fondamentale17, il a par ailleurs consacré le principe de l’inamovibilité des magistrats du siège18.

    L’inamovibilité intéresse et conforte l’indépendance de ces derniers. Elle vise à les protéger contre toute mesure arbitraire de suspension, de rétrogradation, de déplacement, même en avancement ou de révocation. Cela suffit pour comprendre pourquoi ce principe a valeur constitutionnelle en France, puisque consacré par l’article 64 de la Constitution du 4 octobre 1958.

    Dans de jeunes Etats comme le Gabon, l’indépendance du pouvoir judiciaire est à la fois une préoccupation constante des justiciables et un challenge pour les gouvernants, censés, du moins selon le discours officiel, renforcer le niveau d’Etat de droit. Sur ce point, un arrêt cinquantenaire bien connu des publicistes gabonais, Ndong Obiang, du nom d’un grand maître gabonais, hélas disparu, mérite d’être cité19. Par cet arrêt, l’ancienne Chambre administrative de la Cour suprême avait annulé un décret du 13 juillet 1965 assignant l’intéressé à résidence forcée à Booué pour défaut de contreseing alors même que ledit acte émanait du vice-président du gouvernement, sur délégation de signature du président de la République.

    Pour avoir bravé « l’infaillibilité présidentielle » dans une société où le culte du chef ne fait l’ombre d’un doute, l’arrêt Ndong Obiang au-delà même de ce que l’illégalité du décret contesté était manifeste, mérite d’être gravé en lettres d’or tant son actualité reste indiscutable.

    Avec ou sans le consentement des dirigeants en place, le pays ne peut échapper à l’impératif d’indépendance du pouvoir judiciaire, du moins depuis la réouverture au pluralisme politique au début des années 1990. En effet, le principe constitutionnel de l’Etat de droit ne peut s’enraciner dans les mœurs que si le pouvoir judiciaire est indépendant. Seul un tel pouvoir peut, selon des modalités certes différentes, soumettre particuliers et personnes publiques au respect du droit et par conséquent des décisions juridictionnelles20.

    Fort heureusement, le juge ne manque pas d’atouts puisqu’il est, selon les textes, soumis à l’autorité de la loi.

    
      
      II. La soumission du juge à l’autorité de la loi

    L’indépendance du pouvoir judiciaire par rapport aux deux autres principaux pouvoirs, à savoir l’exécutif et le législatif, n’a véritablement de sens que lorsque le juge est, dans l’exercice de son office, soumis à l’autorité de la loi. Il s’agit là d’un corollaire de l’indépendance du pouvoir judiciaire. Car pour qu’un juge judiciaire ou administratif soit soumis à l’autorité de la loi, il doit préalablement être indépendant, ce qui implique des garanties bien claires.

    Comme pour l’indépendance, le législateur n’est pas en reste concernant la soumission du juge à l’autorité de la loi ainsi qu’en atteste l’article 3 commun, alinéa deuxième précité des lois n°7 et 12/94.

    L’indépendance et la soumission à l’autorité de la loi par le juge étant consacrées tant par le constituant que par le législateur, le juge ne peut en principe espérer meilleure garantie. Mais pour que cette garantie soit opérante, la loi et les différents codes doivent être son bréviaire. Saisi par exemple d’une affaire dans laquelle l’Etat est partie et est condamné à des sommes considérables d’argent en réparation de ses actes dommageables, il doit faire une application la plus exacte possible des textes. Cette évidence trouve toute sa pertinence à l’heure où les ressources de l’Etat sont de plus en plus rares. A titre d’exemple, pour l’année 1999 le montant de la ligne des crédits affectés pour l’exécution des décisions de justice condamnant l’Etat gabonais était de 119.600.000 FCFA (182.317 €) alors que le stock d’arriérés de la décennie 1988-1998 culminait à 275.128.869 FCFA (419.404 €)21.

    Sans doute, la soumission à la loi peut-elle laisser penser que le juge est appelé à appliquer la loi de façon brute. En réalité, il n’en est rien puisqu’il existe toujours un décalage entre la lettre de la loi et la situation concrète soumise au juge. Ce dernier doit autant que possible concilier loi et cas d’espèce.

    Dans le silence de la loi, le juge doit user de son pouvoir d’interprétation ou de création sous peine de déni de justice. C’est en agissant ainsi qu’il est logiquement qualifié de « bouche de la loi » ou de créateur du droit.

    La soumission ne saurait être absolue pour n’importe quel juge. En application de la théorie de l’état de nécessité, il ne serait pas par exemple scandaleux que le juge judiciaire décide de la relaxe d’une femme sans ressources qui aura volé du pain dans une boulangerie pour nourrir son enfant en bas-âge alors même que le vol constitue un délit.

    Cette soumission n’est pas non plus absolue pour le juge administratif. En période de circonstances exceptionnelles par exemple, l’Administration se trouve dans une situation où la stricte soumission à la loi peut avoir pour conséquence une trop grande perturbation de l’intérêt général, voire la non satisfaction de ce dernier. Or, au nombre des lois du service public communément appelées « lois de Rolland », il y a la continuité, valable en temps de paix comme en temps de simple crise ou de guerre22.

    Du fait de cette exigence et en application de la théorie des circonstances exceptionnelles, la loi elle-même (légalité de crise ou d’exception) reconnaît à l’Administration la faculté de se soustraire à l’obligation de légalité strictement entendue. Le juge étant toujours amené à exercer un contrôle a posteriori des actes pris en application de cette théorie en vue d’en apprécier l’opportunité, on ne peut cependant raisonnablement parler d’abandon de la légalité23.

    Intitulée l’ordre juridictionnel administratif, la Première Partie du présent ouvrage étudie l’organisation de la juridiction administrative, la compétence de cette dernière et enfin la fonction contentieuse du juge administratif.

    La Seconde quant à elle est consacrée à la procédure juridictionnelle administrative. Elle aborde successivement l’accès au juge administratif, les préalables à la décision juridictionnelle et enfin la décision juridictionnelle proprement dite.

    Première partie. L’ordre juridictionnel administratif

     

    Selon les termes de l’article 5 de la loi n°12/94 du 16 septembre 1994 portant statut des magistrats, le corps des magistrats gabonais comprend trois ordres : judiciaire, administratif et financier.

    L’ordre administratif qui seul est concerné par la présente réflexion comprend, à l’instar de l’ordre judiciaire, trois niveaux : le Conseil d’Etat, juridiction suprême, les cours administratives d’appel et enfin les tribunaux administratifs.

    Ainsi que les développements qui vont suivre le montreront, cette énumération n’est pas complète dans la mesure où elle ne tient pas compte des juridictions administratives spécialisées.

    Quoi qu’exclusivement compétentes pour infliger des sanctions disciplinaires, elles font bien partie de l’ordre administratif. Par conséquent, leur étude ne saurait être écartée.

    L’innovation gabonaise, contrairement à l’ancienne puissance coloniale, aura été de ne pas intégrer dans l’ordre administratif, les juridictions financières, à savoir la Cour des comptes et les tribunaux des comptes couramment appelées chambres provinciales des comptes qui constituent un ordre à part, l’ordre financier. En outre, et cela est valable pour le Gabon comme pour la France, la Cour constitutionnelle (justice constitutionnelle) tout comme la Haute Cour de justice (justice politique en matière pénale) ne sont rattachées à aucun ordre de juridiction.

    Il importe, pour une bonne connaissance de l’ordre juridictionnel administratif d’aborder successivement, l’organisation de la juridiction administrative (chapitre I), sa compétence (chapitre II) et enfin la fonction contentieuse du juge administratif (chapitre III).

    Chapitre I. L’organisation de la juridiction administrative

    L’organisation de la juridiction administrative gabonaise a beaucoup évolué. Avec la réforme de 1994, celle-ci s’est davantage rapprochée de celle de la juridiction judiciaire.

    À l’instar de la juridiction judiciaire, la juridiction administrative comporte trois niveaux : Conseil d’Etat, cours administratives d’appel et tribunaux administratifs.

    A l’intérieur de l’ordre juridictionnel administratif, les choses sont cependant plus complexes. En effet, aux juridictions ci-dessus citées, il convient d’en ajouter d’autres. C’est pourquoi avant que n’intervienne l’examen des juridictions administratives spécialisées (Section II), il conviendra préalablement de procéder à celui des juridictions administratives générales (Section I).

    
      
      Section I. Les juridictions administratives générales

    L’étude des juridictions administratives générales commencera par le Conseil d’Etat (§I), plus haute juridiction de l’Etat en matière administrative, pour s’achever avec les juridictions administratives du fond (§II), à savoir les cours administratives d’appel et les tribunaux administratifs.

    § I. Le Conseil d’Etat

    Pour une connaissance plus approfondie du Conseil d’Etat, il convient d’examiner d’une part sa structure et son personnel (A) et, d’autre part, ses attributions (B).

    A. La structure et le personnel

    Une fois la présentation de la structure (1) achevée, suivra celle du personnel (2).

    1. La structure

    Selon les dispositions de l’article 10 de la loi organique n°5/2002 du 27 novembre 2002, le Conseil d’Etat comprend le siège, le ministère public, le secrétariat général, le service de la documentation et des études et la commission de suivi de l’exécution des décisions juridictionnelles.

    Le siège est divisé en trois chambres dont deux constituent des formations administratives auxquelles incombent tout naturellement les attributions consultatives du Conseil à savoir la chambre consultative législative, la chambre consultative réglementaire et une autre à laquelle échoit l’activité contentieuse.

    Les chambres ainsi constituées qui comprennent respectivement un président de chambre et des conseillers peuvent être divisées en sections.

    La section est dirigée par un conseiller désigné par ordonnance du président du Conseil d’Etat.

    Le greffe quant à lui est tenu par un greffier en chef assisté d’un greffier en chef adjoint et de greffiers nommés par arrêté du garde des sceaux.

    Le ministère public est organisé en un service unique et indivisible placé sous l’autorité d’un commissaire général à la loi secondé d’un ou plusieurs commissaires généraux adjoints et de commissaires.

    Le secrétariat du parquet est dirigé par un secrétaire en chef assisté d’un secrétaire adjoint et de secrétaires nommés par arrêté du ministre chargé de la justice.

    Un secrétaire général assiste le président du Conseil d’Etat dans l’administration et le fonctionnement de la juridiction. Nommé en Conseil supérieur de la magistrature, il est choisi parmi les magistrats du Conseil d’Etat ou de l’administration centrale du ministère de la justice de grade équivalent.

    Placé sous l’autorité du président du Conseil d’Etat, le service de la documentation et des études a la charge de rassembler les éléments d’information utiles aux travaux du Conseil et de procéder aux recherches nécessaires. Ce service qui assure en principe le classement méthodique de tous les arrêts et avis de même que les conclusions du commissaire général à la loi est dirigé par un magistrat du Conseil d’Etat désigné par ordonnance du premier président. Il dispose d’un secrétariat24.

    Créée au sein du Conseil d’Etat, une Commission de suivi de l’exécution des décisions rendues en matière administrative répond au besoin réel d’exécution des décisions de justice administrative. Les décisions concernées peuvent avoir été rendues par les tribunaux administratifs, les cours administratives d’appel ou par le Conseil d’Etat lui-même.

    Placée sous l’autorité du président du Conseil d’Etat et présidée par un président de chambre, la Commission de suivi de l’exécution des décisions juridictionnelles comprend les membres suivants :

    - un Commissaire Général Adjoint à la loi ;

    - un président de Chambre du contentieux ;

    - un représentant du premier ministre ;

    - l’agent judiciaire du Trésor.

     

    Cette Commission sur laquelle nous reviendrons plus tard est un véritable outil d’aide à l’exécution de la chose jugée.

    2. Le personnel

    S’agissant du personnel de la haute juridiction administrative gabonaise, il conviendra de distinguer d’une part les membres ordinaires (a) et d’autre part les membres extraordinaires (b).

    a) Les membres ordinaires

    Il s’agit des magistrats exerçant statutairement et régulièrement leurs fonctions au sein du Conseil d’Etat. C’est le cas du président du Conseil d’Etat appelé Premier Président, du Commissaire Général à la loi, des Présidents de Chambre, des Commissaires Généraux Adjoints, du Secrétaire Général, des conseillers et des commissaires à loi.

    Tous ces membres sont choisis parmi les magistrats de l’ordre administratif du grade hors hiérarchie, exerçant ou ayant exercé au moins des fonctions équivalentes à celles de conseiller au Conseil d’Etat.

    Conscient sans doute de la carence des magistrats administratifs25, le législateur a, au travers des dispositions de l’article 31 de la loi n°5/2002 ouvert sous certaines conditions, le Conseil d’Etat à des agents publics non magistrats à la base. Ainsi, si les conseillers et les commissaires à la loi sont choisis parmi les magistrats du grade hors hiérarchie des cours administratives d’appel, ils peuvent également l’être parmi les fonctionnaires titulaires d’au moins une maîtrise ou d’un diplôme équivalent, âgés au moins de quarante ans et totalisant au moins quinze ans d’exercice effectif de leur profession.

    Les membres ordinaires du Conseil d’Etat sont régis par les dispositions de l’article 2 de la loi n°12/94 portant statut particulier des magistrats et nommés conformément à celles de l’article 2 de la loi organique n°2/93 du 14 avril 1993 fixant la composition, l’organisation et le fonctionnement du Conseil supérieur de la magistrature.

    
      b) Les membres extraordinaires
    

    Les membres extraordinaires sont ceux qui, bien que n’ayant pas le statut de magistrat, peuvent être amenés à exercer au sein du Conseil d’Etat. Ainsi conformément aux dispositions de l’article 33 de la loi n°5/2002, onze (11) conseillers d’Etat en service extraordinaire choisis en fonction de leur expérience et de leur compétence, sont nommés par décret du président de la République pour une durée de cinq ans non renouvelable26. Non atteints par la limite d’âge dans leurs professions respectives au moment de leur nomination, ces conseillers ne siègent que dans les formations consultatives.

    Si cette ouverture peut être salutaire compte tenu de la dualité des fonctions du Conseil d’Etat, de la technicité de certains dossiers et même de l’insuffisance de magistrats administratifs de formation, il n’empêche que celle-ci est susceptible de critiques. En effet, elle porte d’une certaine façon atteinte au principe de la séparation de la justice administrative et de l’Administration active et plus largement à celui de la séparation des pouvoirs.

    Le Conseil d’Etat peut par ailleurs s’ouvrir à des compétences extérieures conformément aux dispositions de l’article 54 de la loi n°5/2002 : « Dans le cadre des activités liées à ses compétences consultatives et contentieuses, le Conseil d’Etat peut faire appel à toute personne qualifiée ». L’exigence de qualification laisse croire qu’il s’agit de personnes dont les connaissances sont avérées. Aussi peut-on penser aux juristes professionnels ou aux experts de tout genre capables d’aider le Conseil d’Etat à dire correctement le droit.

    L’étude de la structure et du personnel du Conseil d’Etat terminée, celle de ses attributions s’impose.

    B. Les attributions

    Les attributions du Conseil d’Etat sont clairement déterminées par l’article 36 de la loi n°5/2002 qui dispose que les compétences de cette haute juridiction sont d’une part consultatives (1) et, d’autre part, contentieuses (2).

    1. Les attributions consultatives et administratives

    En sa qualité de conseiller juridique statutaire du gouvernement, le Conseil d’Etat donne d’une part des avis (a) et rédige chaque année un rapport annuel auquel peuvent s’ajouter d’autres études d’autre part (b).

    a) Les avis

    Les avis rendus par la haute...
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